
Réunion dans les bureaux à une heu
re. pour lanoniinalion de plusieurs com
missions.

Séance publique à deux heures.
Discussion de l'interpellation Raoul 

Duval.— Suite de la discussion du projet 
de loi sur la nomination des juges de 
com merce.

M. LAVERGiNE déclaro, au nom de la 
commission du budget,qu'elle mnintienl 
l'ordife du jour qu elle  avait proposé, 
mais qu'elle s’en remet à la Chambre 
pour fixer l’ordre qu’ il lui conviendra 
d'adopter.

M. DBSEiLi.HiNv demande à ce que la 
discussion commencce par l’ impôt surle  
revenu et non p a r l’ impôl sur les'matiè- 
res premières, les renseignements né
cessaires à la discussion de ces impôts 
n’ayant pas encore été communiqués à 
la Chambre. (Très bien I à droite et à 
gauche.)

En outre,ajoute l’orateur,lorsque l’ irn- 
pôl sur le revenu aura élé discuté et 
vôlé, nous verrons ce qu’ il "nous restera
S imposer. (Très bien ! très bien!)

M. POUYER-QUERTIER donne quelques 
renseignements sur le budget e l l'abais
sement des chiffres de divers impôts et 
conclut à ce que lo vote soit ajourné, le 
ta rif général devant être distribué dans 
quelques jours.

M. LEFRANC Confirme la déclaration de 
M . Pouyer-Quertier relative au.x laril’s.

I-a Chambre consultée, décide que la 
discussion • onimeLcera par l’ impôt sur 
le revenu

La séance est levée à six heures moins 
cinq.

Informations-N ouvelles
Ou nous cumiiiuiiique une coi resixjuaauee 

(jri>ée,émanée d'uue source autorisée <[ui 
reuiel sous son vrai jour les incicleuls qui oui
i,iar((ué à riaiul-Pélersbourg le loasl porté par 
reujjtereur Alexandie à l'empereur (Guillau
me. L ’api-ès-midi qui précéda le diner, le 
ezarawilch, le priuce Orîoff el d ’autres niem- 
t)res de la haute aristocialie russe insistè
rent auprès du czar poui- qu 'il se contentAt 
de p<>rU'r son to«»st à l’empereur Guillaume. 
»u  plus ancien uiémLre de l’ordre de Sai it- 
lieorges, el pour qu 'il s’absliu l de l’aj)peler 
empereur d'Allemagne. Ces instances n’ayant 
abouti à aucun résultat.uue députation com
posée de grands personnages vitt les renou
veler aupi-ès du czar. ( ’.elui-ci la congédia, 
déclarant qu ’en cette- occasion, il parlerait 
suivant les convenances. Le soir, au dîner, 
l’on remarqua le czarowilch, le prince Orloif 
et une quinzaine des membres les plus im
portants de la haute aiistociatie abs.’uts sans 
s’étre préalablement fait excuser. Et lorscpe 
le czar portai le toast que vous savez, lors 
<ju'ii brisa sou verre, suivant la tradition 
russe, et lorsque le prince l-'rédéric-C^hailes 
lui répondit, aucun des assistants ne i>orta 
son verre aux lèvres. (V ite inl’iaction aux 
usages les plus respectés de la Russie sem
bla vivement mécontenter l'Empereur.

Tout, cependant, ne se iKjnia ptis là ; après 
le dluer, .il y  eul réception ,lors<jue le piince 
Frédéric-tJIharles et le géaréral De Moltke se 
préseutaient dans un salon, les personiics 
qui s’y trouvaient l'abandonnaieut imrncdia- 
temeul et faisaient le vide autour d ’eux.

L ’ambassadeur d’Allemagne à P é lt 'is^u r  r 
est à Berlin actuellement : L  on ne .sait s il 
a élé a])i)flé pour rendre compte de cos 
M-enes : daus tous les cas,les conjectures sont 
l>ermises.

Le Siècle annonce que le gouvernom ent va 
prochainement liéjwser sur le bureau de 
l'Assem blée un projet de lo i tendant à mettre 
exclusivem ent en vigueur, eu nialière élec- 
toiiile. la loi de lîSiy, jusqu 'à  ce que 1 A ,̂ 
semblée ait fait une loi é lec lo ia le  dé fin itive .
1 e gouveniement a donné la piéleienc au 
luojel de parceque los iuconipatibili-
lés y  sont moius étendues que daus la loi 
de lï<:i2.

La conimis.si«m d 'e iiquete su rles  actes du 
Kouvernemeul du 1 seplemhre a entendu le 
Kénéial Borel, chef d état-inajor du général 
d  Aurelles de Paladiuet-

' l.a Ga:ette de Strashounj annonce (jue 
deux projets re latil-, l ’ un à la londaUon 
(l’une école sux>érieuiv à Sliasbour^, l autre 
il ri.graudissenieut de celle ville, ont éle ajH 
prouvés.

l  ne dépêche de Saudringhaui, en dat 
d hier I décembre, ‘.'h eu res du noatin, an- 
uouco que le priuce de da lles a 
nuit calme, l.a  convalescence marche lente
m ent, mais d'une manière sati-^taisaiile.

« l e  * ■ .  ' i 'h î e i * » * .

L e  consisto ire pridestant a été rei^u, 
lundi, ly ,  par le p iés id en t de la lîé ju i- 
b liqu e . Un grand  nom bre de ntem btes 
de l E g lise  réform ée s ’é la ien t j >mls au 
consis to ire . Lu p rés id en ld u  Consistoire 
.1 prononcé un d iscou rs. M. Thiers a 
répondu  en ces lerines ;

„ Je vous remercie, lui a-t-il dit, du té
moignage, que vous venez de me demander, 
et l’eu suis piol’ondément louche. A/'x’able 
d“ travail, souvent de chagrins, je ne me 
s .ulien-i que par l ’espérance d’avoir avec moi 
le svm patlùo de lous les honnêtes gens, el 
eu NOUS eniendanl, vous tous si honorés el 
SI honorables, je n’en saura».- douter un mo
ment. Sovez convaincus qu’étranger A tous 
1,-s partis,* Français, uniciuemont occupé de 
r..'lever la France de ses inalheui-s, je n ai de 
Bînsée, de consUnce, de courage que pour 
cite Uuaut à ce (^ui concern# les intérêts de 
votre culte, je sui» pénétré du respect le plus 
pi-ofoiid de la conscience humaine et je m ap- 
Dli.iuerai constammenl à munteiiir la liberté 
rHiKieuse dans toute son intégnté. l ue nii- 
meiTs*- majorité m’a demandé la convocation 
d « votre synode.Bieu qu’apprébeudant heau- 
«Oap, pu  to «S i » ,  «OttUOver-

! ses religieuses, j ’ai dû céder au vœu de la
1 majorité de voscoréligionnaires. Votre église 
; se gouvernant elle-même, je  n’ai pu accorder 

qu’à elle le soin de la pacifier.Mais,degr&ce, 
sougez à l ’état de la France, au besoin de 
la paix, de paix morale et matérielle qu’elle 
éprouve, et, je vous en conjure, que les divi
sions religieuses ne viennent pas s’ajouter 
aux divisions politiques qui l’ont sans cesse 
agi tée ! Je vous connais pi-esque tous, je vous 
estime profondément, et je suis sûr que 
vous chercherez à inaugurer ce rétablisse
ment du privilège de votre Eglise, en vous 
appliquant à résoudre . 'nus un esprit de 
concorde el d’union les quuaiioua qui se sont 
élevées parmi vous, dans ces dernières années. 
Les schismes ne servent qu’au triomphe des 
doctrines anti-religieuses, mais si mon inter
vention p 'ul,à quelque di gré,vous aider dans 
l’accomplissement de votre mission ue paix, 
vous pouvez compter sur mon concours 
loyal el désintéressé. Le bien eu toutes cho
ses et sous toutes les formes, tel esl mon 
vœu, mon but, mon unique préoccupation. 
Aidez-m oi, je vous aiderai. »

Le Jou t'n a l des D ébats , auquel nous 
em pruntons le texte qui précède, a joute 
que de nom breuses m arques d ’ assenti
ment ont term iné cette courte a llocu 
tion.

M. le m in istre de l ’ instruction pu b li
que a déposé sur le bureau de l’A ssem - 
blée son pro je t de loi sur l ’enseignem ent 
prim a ire  :

N ous d iscuterons ce pro je t; au jour
d ’hui, nous devon s nous born er à en pu
b lie r  le texte, en faisant lem a rq u er  que 
s ’ il consacre le principe de V ob U g a tio n , 
il ne crée point la la ïc i té  de l ’en se ign e
ment prim a ire  ;

PROJET DE LO I

S LR  I.'iN S T R U C T IO N  P I{IM A IR B

Alt. 1*'.—  T o u l  enfant d'ô l ’un on de l ’au
tre sexe, âgé de six aus révolus à treize ans 
révolus, doil recevoir uu minimum d’instruc
tion eompienanl les matières obligatoires, 
soit dans l ’école communale, soit dans une 
école libre, soit dans la famille. Ce minimum 
d'instruction sera coustalé à la fin de la pé
riode scolaii-e légale par un examen, confé
rant, s’ il y  a lieu, un cerlifical d’études.

Le conseil départemental pourra déclarer 
que les enfants employés hors de leur famil
le. (laus l’agriculture ou dans les mauufac- 
tuies, ue seront tenus d’assister, à certaines 
é]ii)ques, qu’à une seule classe de la jour
née .

.Ne seront pas soumis aux sanctions péna
les déterminées par l ’aticle 3, les habitants 
des communes ou portions de communes que 
le conseil départeinmtal, après l ’avis du con
seil général, auia déclaré ne -pas se trouver 
dans des coudilious .pil perraettenl d’appli- 
(juer le principe r1r> l ’obligation.

Celle exemption ne vaudra que ixjur un 
an .

La déclaration du conseil départemental 
sera transmise, séance tenante, au ministre 
de l ’instruction publique, qui prendra, avec 
le concours du préfet et du conseil général, 
les ino' nés nécessaires pour qu’une école 
soit étal'iiepour l’année suivante.

.Vrl. _ —  Une commission scolaire esl 
iii:^liluèt pour surveiller la l'réquen ation des 
écoles; ceile commission esl composée du dé
légué cantonnai, du maire, du curé ou du 
parleur, el de trois pères de famille désignés 
par le conseil municipal et dout un au moins 
devra être pris daus le sein de ce conseil.

L;i commission scolaire esl présidée parle 
niauc ou, en sou absence, par le plus-âgé 
de nifiiibres piésents. Le procès-verbal des 
séances, signé par lous les membres pré
senta. sera conservé daus les archives de la 
mairie.

1.‘ inspecteur de l’enseignement primaire 
l'ail [)arlie de tfjutes les commissions scolaires 
de Mjn ress<jrt d’inspection.

Art. S —  Le maire l’omet chaque année à 
l’ instiluteuv, (juinze joui-s avant la rentrée 
des ( hisses, la lisU  ̂ de tous les enfants qui 
sont dans l ’Uge où la fré<juentation de» éco
les (>t obligatoire. 11 iudnjue sur cette liste 
le- i iilanUs (jui, d’après la déclaration des 
faiiiilics. tuteuis ou patrons, suivent une 
école libre ou reçoivei ' l ’iuslructiou à domi
cile. 11 remet à chaqr. j  instituteur libre la 
liste des enfanls insc.ils pour suivre son 
école. L ’instituteur libre esl soumis, pour la 
constatation de l ’assiduité, aux mêmes obli- 
;.ali(iu:5 (pie riustitiileur public. Lors<ju’un 
élève (pütte l ’école, l ’instituteur eu donne 
avis au maire sans délai.

La famille esl lenue de faire la même dé- 
clacilion en indiquant de (quelle façon l ’en
fant recevra rinstruction à 1 avenir.

L ’iustitnteur publicou libre adres.se. le der
nier jour du mois, au piésident de la cnm- 
uii>.-'ion scolaire et à 1 inspecteur de l'eusei- 
gnenienl primaire, la liste des élèves qui onl 
été absents, avec l’indication du nombre et 
des motifs des absences pour cha([ue élève.

iVe seront considérées comme valables que 
les excuses acceptées par la commission sco
laire .

La conimissionscolaire eu l ’ inspecteur d’a
cadémie pourront déférer au conseil départe
mental toul instituteur libre (jui ne se con- 
foriiierail pas aux prescriptions du présent 
a ilicle. Après deux avertissements restésinu- 
liles. le conseil prononcera la suspension pour 
un mois. En cas de récidive,la peine pourra 
ètie élevée à trois mois.

L ’ instituteur suspendu pourra eu appeler 
au conseil supérieur de l ’iustruclion publique. 
L ’appel sera suspensif.

,\rl. 4. —  Après trois absences nou justi
fiées daus le courant du mois, le père, le tu
teur ou la personne responsable sera mandée 
dans la salle des act s de la mairie, devant 
la commission scolaire qui, en lui rappelant 
le It'xle de la loi, lui expliquera ses devoirs.

Eu cas de récidive, la commission pronon
cera l ’inscrip i(m des uom, pi-énoms et qua
lité de la personne rseponsable, à la porle de 
la mairie, pendanl (juinze jours ou un mois; 
elle pouria aussi retirer aux familles indi
gentes la faculté de recevoir des secours pu
blics.

En cas de nouvelle récidive, ou après des 
abseseM ooQ iu0ü§ém , la. coausiMÉcn a d m -

sera une plainte au ,uge de paix qui, après 
avoir appelé le contrevenant, prononcera une 
amende de m» à duc fauca.

Dans le cas d’une louvelle infraction, l’a
mende sera doublée. Si, après ces deux der- 

i nières condamnalious, de nouvelles iafrao- 
tions à la loi se prodtisent, le tribunal oor- 

 ̂ rectionnel, saisi par a commission scolaire 
ou par l ’inspecteur œ l’enseignement pri- 
maire.pronouoera uneimende de vingt francs

I au moms et de etMÿ^iû  francs au plua.
! En cas de récidive l’«mende Mi-ait dou- 
: blée. Le tribunal poun«,en outre, piononcer 
j la privation des droits civiques pendant trois
I ans, et pour lii môme d w ^ , l’ interdiction 
; d’étre employédans les ateliers de l’Etat,soit 
j comme ouvrier, soit à tovt autre titre.
I A  défaut de payement, le to*al des amendes 
 ̂ sera converti en joumée»de prestation dont 
: la valeur en argent, de même que le montant
1 de l’amende,sera ajouté» au produit des cen-
I times spéciaux de l’instiuction primaire, 
i Dorsque l ’enfant est employé,soit dans Va- 
j gricultiu-e, hors de sa famille, soit dans un 
j atelier ou une fabrique, lt patron sera mandé 
. en même temps -que le ^ re  ou tuteur, et 
j condamné anx mêmes peiies. I l poun a être 
! déclaré solidairement responsable des amen-
I des encourues.

Art. 5. — Chaque anaée, la commission 
scolaire délivre, en séanœ publique, des cer
tificats d’études aux etfants à^s de treiie 
ans révolus,qui auront aiivi l’école publique 
ou libre avec assiduité d*puis l’âge de SÛB ans 
révolus. Elle examine sir les matières obli
gatoires,les enfantsqui oot reçu l'instruction 
dans leur famille,et leur délivre,s’il y  a lieu, 
1’ ’ ciuiifical d'études. Cliacuu de ces enfants 
éciit publiquement une dictée dont le texte 
est fourni par l’inspecltur d’académie. La 
dictée est annexée au procès-verbal.

Lorsqu’il est prouvé qje l ’enfant n’a pas 
reçu de leçons dans sa famille, la commis
sion scolaire ou l'inspecteur de l’enseigne
ment primaire adresse une plainte au tribu
nal correctionnel, qui j^ut appliquer le ma- 
ximun des peines pertes à l'artime 4.

A la fin de cette session d’examen, le pré
sident de la commission scolaire dresse la 
liste des enfants qui reçoivent l’instruction à 
domicile. Il eu donne lecture à haute voix et 
la transmet au maire de la comntune et au 
président de la commission cantonale.

Art. 6.—A partir du janvier 18X0,au
cun citoyen arrivant à l’àge de viugl-un ans, 
ne sera inscrit sur la liste électorale que sur 
la présentation du certification d’étude.A dé
faut de ce certificat, il pourra obtenir d’ètre 
rétabli sur la liste électorale eu écrivant sa 
demande sur la table de la mairie, en pré
sence du maire et de deux conseillers muni
cipaux. Procès-verbal de cette formalité sera 
envoyé par le maire à l’inspecteur de l’Aca
démie ;la demande db l ’électeur sera annexée 
au procès-verbal.

Art. 1.
L ’inspecteur d’Académie, sous l’autorité 

du r- cteur,nomme, à litre provisoii«, les in
stituteurs, les institutrices, les directrices 
des salles d’asile publiques, leui-s adjoints et 
a^ointes : il arrête la liste d’admissinilité à 
l’Ecole nojmali* primaire, et propose au con
seil général la nomination des boursiers de 
l’Etat et des communes.

Nul n’est nommé instiluteur à 'titre défini
tif tju’à la suite d’un examen professionnel 
auquel on ne peut être admis qu’après deux 
aus d’exercice.

L ’exameii a lieu devant l’ inspecteur d'a
cadémie et deux inspecteurs de l’enseignement 
primaire du département désignés par le rec
teur.

La nomination à titre définitif est ratifiée 
par le recteur de l’académie au nom du mi
nistre de l’instruction publique.

Art. 8.
L’inspecteur d’académie peut, suivant les 

cas, avertir, réprimander, suspendre, sans 
privation de traitement, jusqu’à prochaine 
réunion du conseil départemental, les direc
teurs ou directrices d écdes ou d’asileis, ain
si que leurs adjoints ou adjointes. Il pourra 
même prononcer provisoirement la privation 
partielle ou totale de trailement. loutes les 
fois que la suspension ®t prononcée, le rec
teur doit être immédiatiment averti.Le con
seil statue sur la prolonration de la suspen
sion ; il peut ordonner E restitution du trai
tement.

La révocation ne sera prononcée que par 
le conseil départemental l ’instituteur ayant 
été entendu ou dûment appelé.L’instituteur 
révoqué ne pourra exerew des fonctions d’en- 
seignemeut dans le mène canton.

Le conseil déparlemeital peut, après l’a
voir entendu ou dùmei» appelé,frapper l’in
stituteur communal d’uae interdiction abso
lue.

L ’instituteur révoqut ou interdit pourra 
eu appeler devant le «onseil supérieur de 
l’instruction publique ians le délai de dix 
joui-s,à partir de la notiication de la décision. 
Cet appel n’est pas suænsif.

^ r t . 9 .
Toutes les fois qu’uni école devient vacan

te par suite de démisson, de révocation,ou 
de décès du titulaire, e conseil municipal 
esl mis eu demeure d’én ttre son avis sur la

Question de savoir s’il tésire que la diiection 
e L’école soit confiée bua instituteur laïque 

ou à un membre d’unasaociation religieuse 
voué à l ’enseignement public.

Il peut émettre avi« sur la même ques
tion dans la session qn suit le renouvelle
ment intégral de ses nembres. La délibéra
tion est transmise auconseil départemental 
et à l’inspecteur d’acaiémie, qui fait immé
diatement une enquèt«pour statuer avant le 
vote du conseil dépalemontal; l’inspecteur 
d’académie lui rend ctnpte des résulUts de 
son enquête ; il exposi les motifs de la déli
bération du conseil nunicipal et donne ses 
conclusions.

La parlie qui succombe peut en appeler au 
conseil supérieur de Snstiuction publique. 
Le conseil supérieur «t tenu d’entendre,s’ils 
le demandent,le préfi», l'inspecteur d’acadé
mie, les délégués dujonseil municipal et du 
conseil départemeaUjLe jugement mention
ne qu’ils onl été entndus ou que leurs ac
tes ou mémoires ont Hé lus en séance. Cet 
aopel n’est pas suspnsif.

At.lO .
Le local de l’inspeteur académique, com

posé au moins d’un abinet pour l’inspecteur, 
d'uue pièce pour le ommis, d’u »«  «»lle  pour 
im  «h  • »  ^

séance du conseil départemental, ainsi que 
le mobilier dudit conaeil et les fais de bu
reau de l’inspecteur d’Académie sont à la 
charge du département. Ces dépenses sont 
obligatoires et ne peuvent ôtre prélevées sur 
les centimes sx>éciaux de l’instruction pri
maire.

Art. ti.
L ’inspection des établissements d’enseigne

ment primaire public et bibre est exero4e : 
1° Par les inspecteurs i^én tux  de l’ias- 

truction publique ;
2* Par 1« lecteur ou les inspeeteurs d’aca

démie ;
3“ Par les inspecteurs de l’enseignement 

primaire et les inspectrices des salles d’a
sile;

4” Par les membres du comité cantonal,par 
les maires, et enfin, par les curés ou dçsseï^ 
vantfi, les pasteurs où rabbins, chacun en ce 
qui concerne le culte dont il est le minis
tre.

Aucune autre personne ne peut être admise 
à faire, dans lesdits éUblissemeut un acte 
quelconque de surveillance ou d'inspection.

Néanmoins, dans les villes qui comptent 
au moins vingt étâblissements publics a’ins- 
tructionprimairè,uncontrôleurspécialpou ra, 
avec l'agrément du ministre, être chargé de 
la surveillance du matériel; il sera nommé 
par le maire et payé sur les fonds de la com
mune.

Art. 12.
Dans chaque canton, lés établissements 

d'institution primaire sont placés sous la 
surveillance des membres du comité cante- 
nal d’ instruction primaiie.

Les membres du comité sont désignés au 
nombre de cinq au moins, de douze au plus, 
Da is cbaque canton par le conseil départe
mental; un instituteur public de la circons
cription, et si le canton compte au moins six 
ét^lissements libres, un instituteur libre, 
fait nécessairement partie de chaque comité 
cantonal, saus cependant prendre part à la 
visite des écoles. Le conseil désigné l’insti
tuteur public sur une liste de troïs ca'ididats 
élus par les instituteurs publics du canton,et 
l’instituteurs libre sur une liste de trois can
didats élus par les instituteurs libre.

Cette élections se fait par un vote au scru
tin secret, sur la convocation de l ’inspecteur 
de l’académie, à l’époque du lenouveiiement 
des comités cantonaux, ou après décès ou 
démission de l'instituteur membre du comité.

Art. 13.
Les membres du comité cantonal sontnom- 

més pour trois ans; ils sont rééligibles et ré
vocables.

Art. 14.
Les membres du Con^té cantonfil ae réu

nissent au moins une fois tous les trois mois 
au chef-lieu de canton, sous la présidence de 
celui d’entré eux qu’ils désignent.

Ils désignent aussi un secrétaire qui ré
dige et conserve les procès-verbaux. L ’ ins
pecteur de Tenseignemant primaire est tou- 
joui's informé, cinq jours à l'avance, de la 
réunion; il a le droit d'y assister et a voix 
délibéi-ative.

Les membres du comité cantonal ae répar
tissent la surveillance des écoles du canton 
et donnent avis de cette répartition au con
seil départemental.

Le comité adresse à ce conseil, par l’inter
médiaire d i l’inspecteur de l ’Acidémie, des 
délibérations et des rapports collectifs.

_ Chacun de c°s membres correspond indi 
viduellement avec les autorités locales pour 
tout ce qui concerne les besoins des écoles 
dont il est spécialement chargé.

Art. 15.
Le comilé cantonal est consulté :
Sur les récompenses et encouragements 

qu’il convient d’accorder et sur les peines 
qu’il peut y  avoir lieu de prononcer, quand 
ces çemes sont la suspension, la révocation 
ou 1 interdiction. Néanmoins, en cas d’ur
gence, la peine de la suspension p>eut être 
prononcée directement par l ’inspecteur d’a
cadémie.

Sur le nombre des écoles publiques et des 
salles d'asiies publiques à ouvrir dans cha
que commune et sur l’établissement des éco
les des hameaux;

Sur le taux de la rétribution scolaire dans 
les écoles et salles d’asile publiques;

Sur les autorisations à donner pour l’éta
blissement des écoles mixtes, quant au sexe 
et quand au culte;

Sur la création d’écoles d’adultes ;
Sur l ’admissibilité à l’examen d’entrée à 

l ’école normale des candidats de la circons
cription;

Sur l’autorisation demandée par un insti
tuteur pub'ic d’avoir un pensionnat;

Sur la réunion de plusieurs communes, 
pour l'entretie* d’une école.

Extrait du pl-oeès-verbal dechaque réunion 
est transmis au conseil départemental par 
l'intermédiaire de rin^>ecteur de l'acadé
mie.

Cbaque membre du comité cantonal, as
siste avec les autorités locales à l’installar 
tion de l’instituteur appelé à la direction 
d’une des écoles placées sous sa surveillance.
Il prend part, de concert avec l’inspecteur 
de l ’instruction primaire, aux examen pour 
l’obtention du certificat d’étude.

Art. 16.
A  partir du 1®''janvier 1876, nul ne pour

ra être chargé de la direction d’une école, 
s'il n'est pourvu du brevet de capacité men
tionné à rart. de la loi du IS mars 1850.'

Les religieuses, qui à la date du l®*- jan 
^ier 1876, oompteront quatre années d’exer
cices de la profession d’institutrice seront dis
pensées de l ’obligation de produire le brevet.

Art. 17:
Les dépenses relatives à l’instruction pri- 

maiie figurent au premier rang des dépenses 
ebligatotres des communes et des départe
ments.

Il y  aera pourvu au moyen ;
1“ Des dons et legs ;
2" Des revenus ordinaires des communes ;
3® En cas d’insuffisance des ressources or

dinaires, du produit d’une imposition spéciale 
de trois centimes.

4« Du produit de la rétribution scolaire, 
ü® Lorsque ees revenus seront épuisés, des 

tessources ordinaires des départements.
Et en cas d’insuffisance, d’une imposition 

spéciale de 3 centimes additionnels au prin
cipal des quatre contributions directes.

6° Enfin, si les ressources communales et 
départementales ne suffisent pas, d’une sub- 

tiOO fW  keCrads portés chaque aoaée au

f Les d an ses  oblûnttoim riMtraction 
primaire, auxquelUs 1  A ik  Mm itonrvu 
avant toute autre dépense, conmrennent :

1. Les traitements fixes et éventuels des 
instituteurs et institutrices, de leurs adjoints 
et adjointes, des matUesses de travw^ à 
l ’aiguiUe dans les écoles mixtes, des cSiec- 
trices dos salles d’aûles et de leurs adjointes.

2. Les frais de construction, de répsiration, 
appropriation ou location de maison d’^

1, Les frais d’entretien des bâtiments et 
4u matériel scolaire, y  compris l’achat‘ des 
registres scolaires.

4. Les fiais des bureaux des comités can
tonaux, des commissiona soolaires et des 
commissiona d’ezamea pour le bieret da ca
pacité. .

 ̂Les dépenses d’entretien pour les cours 
d’adultes et de cbau£Ea^ des classes et éco
les des fournitures classiques aux élèves liors 
d'état de payer, sont wUgatoiree pt pure
ment communales.

Art. 18.
Il y  a dans chaque département-une école 

norm^e d’instituteurs et uu9 éoole |M>rmale 
d’institutrices,entretenues aux frais de l’Etat. 
Le département est tenu de fournir et d’en, 
tretenir le local et dépendances nécessidres à 
l’installation des établissements.

Néanmoins, sur la demande des conseils 
départementaux et dee conseils ^néraux, le 
ministre de l'instruotiani publique pourra 
autoriser plusieurs départements à entretenir 
en commun une seule école normale d'insti
tuteurs ou une seule école normale d’insti
tutrices.

Art. 19:
A  partir du 1er janvier 1872, les fonds qui 

constituent le traitement des instHiiteurs et 
dee institutrices publiques el qui ont été dé
terminés par la loi du 15 mars 18K0 at ]0 
avril 1867, aont centralisés à la t i^ r e i ie  
générale du département. Les instituteurs et 
institutrices seront payés mensuellement et 
sur mandats délivrés par le préfet.

A li. 20.
Les attributions conférées par la présente 

loi, aux inspecteurs d’académies seront exer
cées eh Algérie par le recteur de l ’académie 
d’Alger.

Le conseil académique de l’académie d’A l
ger, exeicera les attrü>utions qui sont dévo
lues aux conseils départementaux de la mé
tropole.

Art. 21.
Dans le courant du mois de mars de cha

que année, le ministre de l’instruction pu
blique présente à l’Assemblée nationale, en 
séance publique un rapport sur la situation 
de l'enseignement primaire.

Art. 2*.
Les dispositions des lois antérieures con

traires k la présente loi sont et demenrent 
abrogées.

ROUBAIX
WF r a  MOBD !>■ VRAiroa

Les votés des députés du Nord aè »oot 
réparlis ainsi qu'il suit.daqs lesvcruUns 
qui ont eu lieu dans la séance d’avant- 
hier,aur la question des princes d'Orlé
ans :
1” Scrutin aur l'ordre du jo u r  pur et 

simple demandé parla gauche.
Ont volé pour: MM.Corne,deMarcère, 

Testelin. <■
Ont voté contre : Beaucarne-Leroux, 

Boduin, Bottieau,Brabant,Jules Brame, 
de Brigode, de Corcelle, Descat, d'Hes- 
rai, Kolb-j^rnard, Lagrange, Leureot, 
Maurice,de Mérode, d«Melun,Pajot, Pli- 
chou, Roger, des Rotours, do Staplande, 
Théry, Ventes. Wallon.
2“ Scrutin sur la priorité à donner àl'or
dre du jo u r  proposé par M . Desjardins.

Ont vol»» pour ; Beaucarne-Leroux, 
Bodin, BoUieau, Brabanl.Jules Brame, 
de Brigode. de Corcelle, Descat, d'Ha^- 
pel,Kolb-Bernard,deLagrange,Leurent, 
Maurice, de Mérode, de MeTup,
Plichon, Roger, dea Rotoura, de Sta- 
plande, Vente, Wallon.

Ont voté contre : Corne, de Macéra, 
Testelin et Théry.

Nous rocevons la lettre suivante d ’un 
de nos honorables concitoyens :

Roubaix, le 21 décembre 1871. l 
a Monsieur le Rédacteur du Jowrna 

de Roubaix,
» J’ai l ’honneur de vous faire remettre la 

somme de vingt francs poür l’œuvre des orphe
lins de la guerre; comme l’année demlère- 
cette somme est destinée à remplacer les vi
sites et cartes de visites du jour de l’an. J’es
père que beaucoup de nos concitoyens trouve
ront oemme moi, qu’il y  a enooreaiÿourd’hui 
bien des raisons, pour transformer ea une 
œuvrî de charité, l ’habitude de formalités au 
moins inutiles. Je forme môme le vceu sin
cère qu’il en soit toujours ainsi dans l’ave
nir : Nos amis n’y  perdront rien, nos sou
haits restent les mômes, et las pauvres y  
gagneront beaucoup. ■*

» Veuillez, Monsieur le rédacteur, agréer 
l’expression de ma considération distinguée.

»  C h a k lk s  P o l l e t .  »  

Nous applaudissons à l’heureuse ini
tiative de M. Ch. Pollet et nous espé
rons qu'elle trouvera dans notre ville de 
nombreux imitateurs.

Le directeur et le rédacteur du Jour
nal de Roubaix renonçant èi.envoyer 
des cartes cette année, font remettre dix 
francs à l'œuvre des orphelins de la 
guerre.

Tous les gardes mobiles rentrés de 
captivité peuvent, d'ici au 15 janvier
1872, se faire inscrire cbez leur capitaine 
pour recevoir la solde de captivité qui 
leur est dÛe.

Messieurs les capitaines remettront 
tous les renseignements qu'il pourront 
recueillir, au capitaine-major de leur 
circonscription.

Solde dûe, par jour, pendant deux 
mois :


